
 
 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Sauf conventions spéciales et écrites, toute commande emporte de plein droit, de la part de l'acheteur, son adhésion sans réserves aux présentes 

conditions générale de vente. (Voire nos conditions spécifique aux professionnels)  
 
 

Règlement par traite à 30 jours fin de mois 
Franco de port a partir de 25 radiateurs 
SAV. Retour usine 
CONDITIONS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE (hors transport) 
Ce contrat garantit la réparation de l’appareil à la suite d’un dommage affectant son bon fonctionnement et provenant d’un phénomène d’origine 
interne. De ce fait la société NORALEC s’engage : 
Assurer le bon fonctionnement des appareils ayant subit une panne d’origine interne ; cette garantie ne s'applique pas en cas d'installation ou 
d'utilisation non conforme aux normes ou d’ouverture des appareils sans notre autorisation. 
La garantie ne s’applique pas sur les pièces d’aspects. 
La garantie ne s’applique pas suite à détérioration en cas de foudre, inondation... 
La Société est tenue à la garantie légale en cas de défauts ou de vices cachés de la chose vendue ou du service rendu. 
 
 
La garantie Générale des appareils est de 1an pièces et composants, la marchandise devra être retournée à l’usine dans son emballage d’origine. 
Cette garantie couvre : Le remplacement des pièces défectueuses ; la main- d’œuvre ; Les frais de déplacement seront facturés. 
Si le destinataire de la marchandise constate des vices de fabrication, ceux-ci doivent être dénoncés dans les huit jours suivant la livraison par lettre 
recommandée avec avis de réception, la date de la poste faisant foi. 
Le client ne pourra donner décharge au transporteur qu'après avoir vérifié la marchandise.  
 
Conditions particulières de garantie pour les radiateurs 
Nos radiateurs sont garantis 10 ans retour usine (éléments (corps de chauffe) à l'exception des accessoires de commande, contrôle et régulation qui 
sont garantis 2 ans retour usine. Ces garanties s'appliquent à tous vices de fabrication (dans les conditions des articles 1641 et suivants du Code 
civil), à compter de la date de livraison. Cette garantie s’étend à la remise en état ou au remplacement gratuit des produits qui nous sont retournés si 
ceux-ci sont réceptionnés dans leur état d’origine dans les 30 jours qui suivent la livraison, à la suite d'une défaillance constatée par NORALEC, 
sans autre dédommagement d'aucune sorte et notamment les frais de démontage remontage, déplacement, retour des produits. La garantie est 
accordée sous réserve du strict respect des conditions d'installation et d'utilisation préconisées par NORALEC, telles que figurant dans la notice jointe 
aux produits. NORALEC ne saurait être responsable d'une mauvaise utilisation, d'un défaut d'entretien, ou d'un démontage hors de ses ateliers. 
Toute modification des produits entraîne la perte de la garantie. 
 
Conditions particulières de garantie pour les climatiseurs fixes 
Nos climatiseurs sont garantis un 1an pièces et composants et 2 ans pour le compresseur, la marchandise devra être retournée à l’usine dans son 
emballage d’origine. 
Cette garantie couvre : Le remplacement des pièces défectueuses ; la main- d’œuvre ; Les frais de déplacement seront facturés. 
Si le destinataire de la marchandise constate des vices de fabrication, ceux-ci doivent être dénoncés dans les huit jours suivant la livraison par lettre 
recommandée avec avis de réception, la date de la poste faisant foi. 
Le client ne pourra donner décharge au transporteur qu'après avoir vérifié la marchandise.  
 
Conditions particulières de garantie pour les rafraîchisseurs mobiles 
Nos rafraîchisseurs sont garantis un 1an pièces et composants, la marchandise devra être retournée à l’usine dans son emballage d’origine. 
Cette garantie couvre : Le remplacement des pièces défectueuses ; la main- d’œuvre ; Les frais de déplacement seront facturés. 
Si le destinataire de la marchandise constate des vices de fabrication, ceux-ci doivent être dénoncés dans les huit jours suivant la livraison par lettre 
recommandée avec avis de réception, la date de la poste faisant foi. 
Le client ne pourra donner décharge au transporteur qu'après avoir vérifié la marchandise.  
 
FORCE MAJEURE. 
La Société est libérée de son obligation de livraison en cas de force majeure. 
 
LIVRAISON 
L’acheteur doit en présence du transporteur, procéder à la vérification des produits livrés et en cas de réserve, préciser celles-ci sur le contrat de 
transport et aviser NORALEC de tous dégâts apparents de transport, dans le délai de 3 jours, après la livraison. 
 
DELAI DE LIVRAISON 
Les délais de livraison sont indiqués, aussi exactement que possible, mais sont fonction des possibilités d'approvisionnement, de fabrication et de 
transport du fabricant. Les dépassements des délais de livraison prévus ne peuvent donner lieu à dommages intérêts, à retenue, ni à annulation de la 
commande. 
 
CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 
Le transfert de propriété des marchandises livrées est subordonné au paiement intégral du prix par l'acheteur à l'échéance convenue (Loi N° 80.335 
du 12 Mai1980). 
Nous nous réservons expressément la propriété des marchandises livrées jusqu'à complet paiement du prix, en principal et intérêts. Les risques sont 
toutefois transférés à l'acheteur au moment de la livraison. Il ne pourra en disposer avant paiement intégral en vue de leur revente ou de leur 
incorporation. En conséquence, en cas non-paiement de l'échéance, et quinze jours après mise en demeure par simple lettre recommandée avec 
avis de réception restée infructueuse, la présente vente sera résiliée de plein droit si bon nous semble, et nous pourrons revendiquer ces 
marchandises, les sommes versées en acompte restant acquises, à titre d'indemnité. L'acheteur s'engage dès lors à souscrire un contrat d'assurance 
garantissant les risques de perte, vol et destruction des marchandises. 
Litige : En cas de litige seul le tribunal de commerce de LYON est compétent. 


